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Les piqûres pratiquées sur les femmes lors de la Fête de la musique
Question écrite n° 8452

Texte de la question

M. Pierre Meurin attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les piqûres pratiquées sur les
femmes lors de la Fête de la musique à Paris et partout en France, le samedi 21 juin 2025. Lors de la Fête de la
musique, samedi 21 juin 2025, un phénomène inquiétant a été remarqué : de nombreuses femmes ont été
victimes de piqûres, de la part d'individus souvent jeunes, comme à Asnières, où, sur quatre individus
interpellés, il y avait trois mineurs et un majeur. Au total, 145 femmes ont signalé à la police avoir été victimes de
piqûres dans le cadre de cette soirée. 66 % des femmes concernées sont âgées en moyenne de 20 ans, ce qui
illustre la vulnérabilité de ces jeunes victimes dans les rassemblements publics. Le plus inquiétant est que ces
faits montrent bien que plus aucun évènement festif ne peut se dérouler sans violences (soir de la victoire du
Paris Saint-Germain en Ligue des Champions, par exemple). Ce qui est aussi alarmant, c'est l'augmentation
fulgurante du nombre d'interpellations entre 2025 et 2024 : il y a eu 305 gardes à vue samedi 21 juin
2025,contre seulement 22 l'année dernière, soit une augmentation de plus de 1 300 %. Concernant la
dangerosité des piqûres et la question des substances injectées, l'on sait que le GHB (acide gamma-
hydroxybutyrique) se volatilise en seulement quelques heures et devient quasiment indétectable si la victime est
prise en charge médicalement plus de 6 heures après la piqûre. D' ailleurs, certaines femmes ont été testées
positives à cette drogue. Certaines seringues contenaient aussi de la kétamine. Par ailleurs, des appels à la
violence et à piquer des femmes ont circulé sur certaines plateformes sociales, notamment TikTok et Instagram,
quelques jours avant la Fête de la musique. Ces publications anonymes, largement relayées, témoignent d'une
forme de banalisation du passage à l'acte et soulèvent la question de la responsabilité des réseaux sociaux
dans la diffusion de contenus incitant à des agressions ciblées. Il lui demande ce qu'il entend faire pour
empêcher les appels publics aux piqûres et protéger les femmes lors des prochains évènements.
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